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3x non ä des impöts supplementaires, 
injustes et inutiles

Non ä des impöts supplementaires
Depuis 1990, la Charge fiscale progresse bien plus rapidement en Suisse que dans la piupart 
des autres pays industrialises. Les coüts des assurances sociales, ceux de l’assurance- 
maladie , ont massivement augmente. D’autres taxes, comme la TVA, continuent de 
s’alourdir. Or, voici qu’on envisage de charger encore notre systeme fiscal en introduisant de 
nouvelles taxes sur l’energie qui viendront grever un peu plus le budget des consommateurs. 
Chacun des trois projets en question vise ä rencherir les carburants, le mazout, le gaz et 
l’electricite d'origine thermique. De plus, ils ne constituent qu'un premier pas : plusieurs 
projets sont prets ä suivre.

Non ä des impöts injustes
C’est nous tous, consommateurs, locataires ou automobilistes, qui ferons en definitive les 
frais de ces nouveaux impöts. Les taxes sont inequitables. Elles touchent plus durement que 
d’autres certaines categories d’habitants comme les familles, les classes moyennes, les bas 
revenus, les rentiers et les habitants des regions peripheriques. Elles menacent egalement la 
croissance et l’emploi en rencherissant les produits des entreprises suisses, de meme qu’en 
creant des distorsions de concurrence. Bref, ces impöts supplementaires feront quelques 
privilegies et une immense majorite de perdants.

Non ä des impöts inutiles
Personne ne songe ä nier que nous devons nous preoccuper de notre environnement. Mais 
les impöts qui nous sont proposes dans ce but ne sont pas la bonne methode. Ils taxent 
uniformement les agents energetiques sans tenir compte de leur degre de pollution. Les 
mesures que nous prenons pour preserver la qualite de la vie et gerer durablement notre 
environnement doivent demontrer leur efficacite. La loi sur le C02 en offre un bon exemple, 
car eile taxe les nuisances. Au contraire, les nouveaux impöts ne penalisent pas les auteurs 
de pollutions mais tout un chacun.

La Suisse presente un bilan ecologique tout ä fait honorable en comparaison internationale. 
Elle a fait beaucoup de choses en faveur de l’environnement, gräce ä l’initiative personnelle 
et ä l’engagement prive. Vouloir penaliser les Suisses par de nouvelles taxes sur 
l’energie est inutile. La protection de l’environnement ne doit pas servir de pretexte pour 
remplir les caisses föderales avec le produit d’impöts supplementaires.
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Vue d’ensemble des trois projets
En 1995, des organisations ecologiques et de promotion des energies nouvelles deposaient 
l’initiative "solaire" et l'initiative « energie et environnement », que le Conseil federal et le 
Parlement ont rejetees ä l’unisson. Les Chambres föderales ont toutefois decide d'opposer ä 
chacune un contre-projet; il s’agit de la « taxe d’encouragement », qui repond ä l’initiative 
solaire, et de la « norme de base » opposee ä l'initiative « energie et environnement ». 
L’initiative « energie et environnement » a ete retiree en mars 2000, ses auteurs ayant 
estime qu’elle n’avait aucune chance car eile taxait egalement l'electricite d'origine 
hydraulique. Mais ce n'est que partie remise...

Restent en lice l’initiative solaire et la taxe d’encouragement, ainsi que la norme de base 
constitutionnelle, appelee egalement « eco-taxe ». Tous ces projets ont pour fächeuse 
consequence d’instituer un nouveau regime de subventions, comparable ä la politique 
agricole des annees septante axee sur le soutien ä la production.

Le 24 septembre 2000, le peuple sera donc appele ä se prononcer s u r:

1. l’initiative solaire .
2. la taxe d’encouragement
3. la norme de base

Initiative solaire
L’initiative solaire entend taxer la consommation des energies non renouvelables pendant 25 
ans au maximum. La taxe devrait etre portee progressivement de 0,1 ä 0,5 Centime par kWh 
en l’espace de cinq ans. Son produit est estime ä quelque 880 millions de francs, qui seront 
affectes pour moitie au developpement de l’energie solaire et pour moitie ä l’encouragement 
de l’utilisation rationnelle de l’energie.

Taxe d’encouragement
La taxe d’encouragement forme ä la fois un contre-projet ä l’initiative solaire et une 
disposition transitoire applicable jusqu’ä la mise en oeuvre de la norme de base. Elle preleve
0,3 Centime par kWh pour subventionner l’energie solaire et encourager l’utilisation 
rationnelle de l’energie, de meme que pour sauvegarder et promouvoir l’exploitation de 
l’energie hydraulique. Elle sera maintenue pendant 10 ä 15 ans et devrait rapporter quelque 
450 millions de francs par annee.

Norme de base
La norme de base est une norme constitutionnelle, con?ue comme base juridique d’une 
reforme fiscale ecologique. Ce projet introduit une taxe (max.: 2ct/kWh) sur l'essence, le 
mazout, le gaz, etc. Le produit de cette taxe, estime ä 3 milliards de francs, est destine ä 
reduire les charges salariales annexes (cotisations sociales). Des derogations sont prevues 
pour les entreprises ä forte consommation d’energie.
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1. Non ä des impöts supplementaires

Impöts et prelevements ont massivement augmente ces 
dernieres annees
Depuis 1990, taxes, impöts et cotisations obligatoires ont augmente plus rapidement en 
Suisse que dans la plupart des autres pays industrialises. Actuellement, la Charge fiscale 
depasse chez nous 35% du PIB. Cela signifie que les Suisses travaillent en moyenne quatre 
mois par an pour l’Etat. Au debut des annees nonante, la Suisse etait encore consideree 
comme un pays attractif sur le plan fiscal. Mais si les ponctions du fisc continuent d’evoluer ä 
ce rythme, notre pays aura bientöt perdu ses principaux atouts aux yeux des entreprises 
internationales et des investisseurs etrangers.

D’autres impöts et prelevements sont programmes ou sur le point d’entrer en vigueur: RPLP, 
taxe sur le C02, points de TVA destines ä financer les assurances sociales, majoration de 
l’impöt sur les huiles minerales, taxes sur les COV et sur l’huile extra-legere. A tout cela 
devraient s’ajouter de nouvelles taxes sur l’energie et d'autres projets du meme acabit 
prepares par l'administration federale. Sous couvert d’ecologie, les contribuables et les 
consommateurs sont pries de passer ä la caisse une fois de plus. La seule reponse qui 
s’impose est un triple non aux nouvelles taxes sur l’energie.

Variation de la quote-part fiscale entre 1990 et 1998
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(source: Administration federale des finances)
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De nouveaux impöts pour diminuer encore le revenu des 
menages

Les impöts supplementaires sur l’energie feront augmenter encore le coüt de la vie en 
Suisse. La norme de base, par exemple, aura pour effet de rencherir l’essence et le diesel de 
20 Centimes par litre. Les loyers suivront le mouvement. Se chauffer pourra coüter jusqu’ä 
50% plus eher qu’aujourd’hui. Idem pour le gaz. II restera necessairement moins d’argent 
dans le porte-monnaie de la majorite des menages, qui ont dejä vu leur revenu reel diminuer 
de 10% depuis 1990.

Projets/energies Essence Diesel Huile
chauf.

Gaz
naturel

Electricite

Initiative soiaire +4.0% +4.0% +14.0% +12.0% +1,3%

Taxe d'encouragement +2.1% +2.1% +7.2% +6.0% +0.6%

Norme de base +20 ct. +20 ct. +50% +44% +4.1%

Les chiffres concernant la norme de base et la taxe d’encouragement sont tires des 
donnees de l’Office federal de l’energie et des prix de l'energie de decembre 1999. Ceux 
qui se rapportent ä l'initiative soiaire ont ete fournis par les auteurs de Initiative.

Les trois projets auraient pour effet d’accroTtre sensiblement les prix de l’essence, de l’huile 
de chauffage et du gaz. Le tableau montre que les prix du mazout et du gaz (selon les prix 
de vente en vigueur) pourraient meme augmenter de pres de 50%.

Entre le printemps 1999 et juin 2000, les prix de l’huile de chauffage ont rencheri de 80 %. 
Compte tenu des decisions de l’OPEP, on peut s’attendre ä ce que ces prix se maintiennent 
ä haut niveau pour quelque temps encore. Une nouvelle hausse de 50% due aux nouvelles 
taxes serait ressentie durement par les proprietaires d’immeubles et les locataires qui se 
chauffent au mazout ou au gaz naturel.

Huile de chauffage, essence et electricite dejä fortement taxees
Aujourd’hui dejä, l’essence et le diesel sont lourdement imposes. La TVA, la taxe sur les 
huiles minerales, la surtaxe sur les huiles minerales ainsi que les droits d’entree 
rencherissent les produits petroliers vendus en Suisse. La ponction operee par le fisc et la 
douane sur ces produits atteint actuellement les valeurs suivantes:

Redevances sur le diesel 85 ct. / litre

Redevances sur l'essence 82 ct. / litre

Moyenne annuelle 1999. Source: rapport annuel de l'Union petroliere
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Pour les menages comme pour l’economie, une Charge fiscale additionnelle est d'autant plus 
indefendable qu'elle n'est pas ecologiquement justifiee. Les prelevements sur l’energie ont 
rapporte ä la caisse föderale environ 5,6 milliards de francs en 1998. Cette somme 
correspond ä 10% de la totalite des recettes de la Confederation. II serait injustifie d’alourdir 
encore la ponction de l’Etat dans ce domaine.

Par rapport aux pays qui nous entourent, nos entreprises paient dejä leur electricite plus 
eher. C’est un desavantage face ä la concurrence etrangere. L’ouverture du marche de 
l’electricite devrait leur valoir du courant meilleur marche. II faut donc eviter que cette 
amelioration ne soit annulee par de nouveaux impöts sur l’energie. Aujourd’hui dejä, taxes et 
impöts grevent chaque kilowattheure d’electricite de 3,3 Centimes : ce n'est vraiment pas le 
moment de les augmenter encore.

Prix  de l'e le c tric ite  dans  l'in d u s trie  en 1997
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Source: Agence internationale de l’energie (AIE)

Les prix vont augmenter
II faut de l’energie pour fabriquer des produits et fournir des services. Cette "energie grise" 
est contenue dans chaque prestation economique, dans les denrees alimentaires aussi bien 
que dans le travail des artisans et des paysans. Les coüts de l’energie grise sont inclus dans 
les prix des marchandises et des services. Voilä pourquoi le rencherissement de l’energie 
pousse ä la hausse les prix des produits d’usage courant, comme les biens de 
consommation ou les vacances. Bref, les nouveaux impöts sur l’energie rencheriront notre 
quotidien. Les bas revenus souffriront particulierement de ces hausses de prix.

N’etant pas soumis aux taxes suisses sur l’energie, les fournisseurs etrangers vont profiter 
du rencherissement de nos produits. Les entreprises suisses et leur personnel en subiront 
les consequences.
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Les impöts sur l’energie annoncent un nouveau moulin ä 
subventions

L’initiative solaire et la taxe d’encouragement mettent en place un nouveau systeme de 
subventionnement. Les experiences liees ä l’ancienne politique agricole nous ont pourtant 
appris que le subventionnement generalise d’une branche economique n’est pas une formule 
durable. Les interventions de l’Etat dans les mecanismes du marche sont coüteuses pour les 
contribuables et les consommateurs qui doivent les financer. Elles affectent la competitivite 
des entreprises.

Dans la regle, c’est au marche qu’il appartient de mettre en evidence l’efficacite et l’interet 
economique d’une technologie et de convaincre le consommateur d'y recourir. L’initiative 
solaire et la taxe d’encouragement demandent ä l’Etat de redistribuer au profit de quelques 
technologies jusqu’ä 800 millions de francs de ressources publiques par annee. L’Etat ne 
peut ni ne doit se substituer ä l’economie privee comme investisseur. Lorsqu’il le fait, le 
fiasco est quasi garanti.

Le systeme des subventions est inefficace pour une autre raison encore : une partie non 
negligeable du produit des taxes est absorbee par la bureaucratie de redistribution. Enfin, il 
est plus facile de creer des subventions que de les supprimer.

Scenario plausible: on peut imaginer que de coüteux dispositifs solaires installes sur les toits de villas 
appartenant ä des citoyens aises soient subventionnes par les ressources fiscales prelevees sur des 
consommateurs aux revenus modestes.

Danger pour l’emploi
Les impöts sur l’energie ne creent pas de nouveaux emplois. Au contraire, ils menacent plus 
particulierement l’emploi dans les regions qui comptent une forte proportion de personnes 
occupees dans des branches utilisant beaucoup d’energie. II s’agit des branches (industrie 
des machines, centres de fabrication textile, cultures maraTcheres, etc.) qui ont besoin d’une 
quantite relativement importante d’energie pour leur production, sans beneficier pour autant 
d’une reglementation d’exception.

Une etude (Ecoplan, fevrier 1999) commandee par l’Office federal de l’energie, dresse l’inventaire des regions 
particulierement sujettes aux pertes d’emplois : Fricktal et environs, Toggenbourg et partie du Rheintal saint- 
gallois, Appenzell Rh-Ext., pays glaronnais, Uri, Tessin du nord et Mendrisio, Haut-Valais, region de Monthey/St 
Maurice. Un certain nombre de ces regions sensibles connaissent egalement un taux de chömage superieur ä 
la moyenne. D'une manifere generale, le risque pour l’emploi serait encore plus eleve dans les regions 
peripheriques et touristiques, oü les depenses d'energie (essence, huile de chauffage, gaz et electricite) 
depassent la moyenne.

Les adeptes des taxes energetiques escomptent de ces taxes un effet positif ä la fois sur 
l’environnement et sur l’emploi ( double dividende ). A les en croire, le rencherissement 
massif de l’energie, accompagne d’une -  modeste -  diminution des charges salariales 
annexes, devrait avoir pour effet de proteger l’environnement et de creer des emplois.
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Les promoteurs de l’initiative solaire avancent quant ä eux le Chiffre de 20'000 ä 84'000 
emplois crees chaque annee gräce ä leur projet. Pure fantaisie. Ces previsions negligent le 
fait que l’economie suisse se trouve en phase de reprise conjoncturelle. Le taux de chömage 
est fortement redescendu chez nous. Dans des circonstances comme celles d’aujourd’hui, 
les investissement "de relance" n’ont plus guere de justification. De plus, le marche du travail 
redevient tres tendu. Toute demande supplementaire de personnel ne pourrait qu’accentuer 
l’inflation d’origine domestique.

Les auteurs de l’etude effectuee en septembre 1999 par i’Agence environnementale Ecoplan 
pour le compte de l’Office federal de l’energie estiment dans le meilleur des cas ä un peu 
plus de 5000 le nombre d’emplois crees gräce ä l’initiative solaire au bout de dix ans. 
Autrement dit l’equivalent de 0,1% de la population suisse !

Bien loin de nous offrir le « double dividende », les impöts sur l’energie auront au contraire 
un impact negatif sur l’economie. En rencherissant le coüt de la vie, la taxe de base freinerait 
certainement la croissance.Ni la norme de base ni la taxe d’encouragement ne font une 
politique de l'emploi efficace. Ceux qui chantent les louanges du « double dividende » sont 
sans doute au nombre des beneficiaires potentiels de subventions. Le « double dividende » 
est une illusion.

Gare ä l'engrenage !
A maintes reprises dejä, le Conseil federal a donne ä entendre qu’il considere l’energie 
comme une nouvelle source de recettes fiscales.

A l’origine, le Conseil federal avait pourtant rejete l’initiative solaire au motif qu’elle affecterait 
par trop l’economie et qu’elle deboucherait sur un mouvement de redistribution d’une 
ampleur excessive. De meme, il ne voulait pas lui opposer de contre-projet. Mais il a change 
d’avis, bien que les consequences du contre-projet parlementaire se distinguent ä peine de 
celles de l’initiative. Ce revirement est imputable aux appetits financiers du Parlement. Non 
contente d’avoir dejä l’impöt federal direct, la TVA et de multiples autres taxes, la 
Confederation lorgne encore sur l’energie. La seule reponse qui s’impose de la part des 
contribuables e s t: <?a suffit I

De surcroTt, les nouveaux impöts sur l'energie ne sont qu'un debut. Un rapport de 
('Administration federale (Rapport du groupe de travail interdepartemental "Reforme fiscale 
ecologique", sept. 99) suggere dejä de revoir la question des deductions fiscales relatives 
aux deplacements entre le domicile et le lieu de travail.

4

II propose encore de supprimer l'affectation au reseau routier de l'impöt sur les carburants, 
de supprimer egalement les remboursements de cet impöt aux entreprises de transports 
concessionnees, ä l'agriculture, ä la peche et ä la sylviculture.

Enfin, sous pretexte de coherence avec la norme de base, le rapport envisage de reaffecter 
(ä quoi?) l'impöt sur les vehicules automobiles et la Vignette autoroutiere.

Ne mettons pas les doigts dans l'engrenage.
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2. Non ä des impöts injustes

Beaucoup de payeurs pour un petit nombre de beneficiaires
Consommateurs, locataires et automobilistes, peres et meres de famille, rentiers AVS, tout le 
monde devra payer les nouveaux impöts sur l’energie. Mais si la totalite de la population 
passera ä la caisse, ce ne sera pas de ia meme maniere pour tous. Ces impöts entraTnent un 
mouvement de redistribution qui ne s’inspire toutefois pas du principe de la solidarite. De 
plus, personne ne sait quelles consequences economiques et sociales aura cette 
redistribution.

La « norme de base », pour prendre cet exemple, est une reponse rapide et bäclee, qui a vu 
le jour sous la pression d’initiatives populaires excessives. Elle impose une Charge 
particulierement lourde aux regions de montagne et aux regions peripheriques, penalise 
l’industrie de transformation et defavorise les familles, les classes moyennes et les menages 
ä revenus modestes. L’appareil de redistribution qu'elle met en place, avec ses lourdes 
depenses administratives, est absolument prejudiciable ä une politique de protection de 
l’environnement efficace. Et il entraine des developpements critiquables pour des raisons 
aussi bien economiques que sociales et ecologiques.

La norme de base prevoit la retrocession integrale du produit de l’impöt sur l'energie par le biais des charges 
sociales obligatoires. La cotisation AVS serait reduite de 0,5% pour les employeurs comme pour les salaries.

Familles penalisees
Depuis un certain temps, la famille figure en bonne place dans les agendas politiques.
II se trouve de plus en plus de voix pour denoncer le fait que la Charge financiere atteint la 
limite du supportable, en particulier pour les familles des classes moyennes. D’oü une 
floraison d’exigences et de projets politiques destines ä soulager les familles. On reclame ä 
ce titre, par exemple, un relevement des allocations familiales et des rentes pour enfants, ou 
un allegement plus sensible des impöts directs. Cette requete a meme ete formulee dans les 
propositions du Conseiller federal Kaspar Villiger, publiees il y a peu.

Or, les projets d’impöts sur l’energie vont exactement dans le sens contraire puisqu’ils 
deteriorent la Situation des familles en alourdissant leur fardeau fiscal. La reforme fiscale 
ecologique (visee par la norme de base) est un luxe specialement coüteux pour les familles 
nombreuses. Prenons le cas d’une famille de cinq personnes vivant - ne serait-ce que 
temporairement - d’un seul revenu : chacun de ces cinq « consommateurs d’energie » va 
devoir acquitter des impöts sur l’energie, alors que sur un salaire unique, rallegement 
apporte par la ristourne sera plutöt modeste. La famille est le principal perdant des nouveaux 
impöts sur l’energie.
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Classes moyennes et bas revenus penalises
Les impöts sur l’energie creent de nouvelles inegalites economiques et sociales, parce qu’ils 
ne tiennent pas compte d’un element essentiel : la capacite economique des contribuables. 
Le rencherissement massif de l’energie touchera plus durement les revenus moyens et 
faibles, c’est-ä-dire les classes moyennes, les familles, les personnes ä revenus modestes, 
les familles monoparentales, les personnes sans revenu (par exemple les jeunes en 
formation). Comme la plupart des impöts de consommation, les impöts sur l’energie ont un 
effet regressif. Cela signifie qu’ils frappent plus durement les faibles et moyens revenus que 
les hauts revenus. Dans leur vie quotidienne, les consommateurs n’ont que tres peu de 
possibilites d’eviter les impöts sur l’energie en modifiant leur comportement. La depense 
d’energie qu’exigent leurs deplacements jusqu’au lieu de travail est incontournable ; de 
meme, ils sont bien obliges de se chauffer (aux energies non renouvelables dans la plupart 
des cas). Si, comme le prevoit la norme de base, l’impöt est rembourse en pourcentage des 
cotisations sociales, la compensation varie donc ä proportion directe du revenu. Cette 
circulation d’argent ä l’echelle nationale fait ainsi de nombreux perdants, surtout parmi les 
revenus moyens et faibles. Quant ä ceux qui n’ont pas d’activite lucrative, ils ne re<?oivent 
tout simplement aucune forme de remboursement.

Exemple : un pere de famille gagne 40'000 francs par annee. II vit avec sa femme et ses deux enfants dans un 
appartement de quatre pieces et doit utiliser sa voiture pour se rendre au travail. Son epouse n’exerce pas 
d'activite lucrative. La reforme fiscale ecologique l’obligerait ä verser 670 francs de plus d’impöt ä l’Etat. II 
recupererait une partie de cette somme gräce ä la retrocession qui diminuerait ses cotisations sociales, mais se 
retrouverait tout de meme debiteur net de 470 francs au titre des impöts sur l'energie. Si ce meme pere de 
famille gagnait 80'000 francs, la reforme fiscale ecologique lui coüterait dejä sensiblement moins, soit 270 
francs nets. Mais comparons avec un couple au double revenu confortable ; pour des charges energetiques 
egales, ce couple obtiendrait de l'Etat un surplus net en retour I
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Exemple d’imposition 1 : logement de 120 m2, voiture moyenne roulant 20'000 km 
par annee

.
Familie de 4 personnes./ .... : ... ... ;
1 revenu: 40*000 francs

Familie de 4 personnes,
1 revenu: 80'000 francs

.
A partir de 134'000 francs 

de revenu(s)

Charge due ä l’impöt sur 
l’energie (2ct/kWh)

Electricite : Fr. 58.40; chauffage : Fr. 288.-; essence ; Fr. 324.- 
Total: 670.40 francs

Solde apres 

retrocession
Moins 470.40 francs Moins 270.40 francs Operation"blanche" 

puis gain

Exemple d’imposition 2: logement de 90 m2, voiture moyenne roulant 15'000 km 
par annee

_  . . .  .  .Famiile de 4 personnes-  . ■ j .  . . .

1 revenu: 40'000 francs

....................
Famiile de 4 personnesn . - ~ 
1 revenu: 80'000 francs

V., .. , . . , ' .

A partir de 100'000 francs 

de revenu(s)

Charge due ä l’impöt sur 
l’energie (2 ct/kWh)

Electricite : Fr. 44.40.-; chauffage : Fr. 216.-; essence : Fr. 243.- 
Total: fr. 503.40

Solde apres 

retrocession
Moins 303.40 francs Moins 103.40 francs Operation "blanche" 

puis gain

Ces calculs se fondent sur la base constitutionnelle. La Charge concrete sera determinee dans les lois 
d’application.

Rentiers penalises
La reforme fiscale ecologique (norme de base) aurait des repercussions particulierement 
penibles pour les rentiers AVS et AI, tenus de payer sans pouvoir beneficier d’aucune 
compensation : ne percevant plus de salaire, ils ne profiteraient pas de la restitution des 
impöts sur l’energie sous la forme d’un allegement des cotisations obligatoires. II ne leur 
resterait que l’impöt ä payer.

Les adeptes des nouveaux impöts sur l’energie n’en declarent pas moins aux personnes 
ägees que ces impöts assureront l’avenir financier de l’AVS. Ce n’est pas vrai. Si l'effet 
"d'incitation" (ou plutöt de penalisation!) joue et que la consommation d'energie baisse, le 
produit de la taxe diminuera et il faudra alors en relever le taux. II faut savoir ce qu’on v e u t: 
financer les assurances sociales ou reduire la consommation d’energie. II est impossible 
d’atteindre les deux objectifs ä la fois I

taxesenerqie-arqumentaire.doc 21.06.00



Regions de montagne penalisees
Pour des raisons climatiques, les personnes qui vivent et travaillent dans les regions de 
montagne consomment necessairement plus d’energie que les autres. II leur est 
pratiquement impossible d’eviter les impöts sur l’energie en renongant par exemple aux 
moyens de transports prives. De plus, les trajets sont souvent longs jusqu’aux localites de 
plaine, oü se situent les principaux prestataires de services et centres de formation du pays.

Etant de gros consommateurs d’energie, les habitants des cantons montagnards seront mis 
davantage ä contribution que la moyenne nationale.

Qui plus est, des regions alpines tout entieres vivent du tourisme, qui subirait les 
consequences des hausses de l'essence, du mazout, du gaz et de l'electricite sur ses 
multiples prestations: hötellerie, restauration, logements de vacances, installations 
mecaniques et de loisirs, transports, etc. Or, la clientele de ce secteur economique important 
reagit de fa?on extremement sensible aux majorations de prix. Dejä fragile, cette branche 
serait touchee de plein fouet.

Regions peripheriques penalisees
L’introduction d’impöts sur l'energie affecterait considerablement les habitants des regions 
peripheriques qu’elle defavoriserait par rapport ä ceux des centres urbains. D’une maniere 
generale, les prix augmenteraient davantage dans les regions peripheriques en raison de la 
hausse des coüts de transports. Le developpement economique de ces regions pourrait en 
souffrir.

De meme, certaines regions frontalieres subiraient plus durement les effets des impöts sur 
l’energie et risqueraient de perdre de leur attrait par rapport aux regions etrangeres 
limitrophes. Que le prix de l’essence vienne ä augmenter en Suisse et les acheteurs de 
l’etranger ne viendront plus faire le plein chez nous ; ils cesseront par la meme occasion 
d’apporter une amelioration bienvenue au Chiffre d’affaires des commerces de detail et des 
restaurants de ces regions.

Locataires et proprietaires penalises
Les impöts sur l’energie rencheriraient massivement le prix du mazout. Les frais de 
chauffage augmenteraient, au detriment des proprietaires d'un logement et des locataires. 
Outre les frais de chauffage proprement dits, plusieurs postes de depenses annexes se 
trouveraient alourdis par ces impöts supplementaires : songeons ä la preparation d’eau 
chaude, ä l’eclairage des allees et des cages d’escaliers, ä l’ascenseur et aux machines ä 
laver, sans compter les factures d’electricite des particuliers. De nombreux autres petits 
montants s’additionnent ainsi tout au long de l’annee et finissent par peser sur les budgets, 
en particulier ceux des menages ä faibles et moyens revenus ainsi que des rentiers. Les 
coüts du logement progresseraient donc, et meme passablement ä cause de la conjonction 
de deux facteurs. Car independamment de tout impöt nouveau, le prix de l’huile de chauffage 
a dejä augmente de 80% entre le printemps 1999 et juin 2000.
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Automobilistes et entreprises de transport penalises
Ayant considerablement augmente sous l’effet des fluctuations de change et de l’evolution du 
marche, le prix de l’essence greve dejä passablement nos porte-monnaie. Et nous devrions 
encore voter des impöts supplementaires sur des carburants dejä lourdement taxes!

15'000 km/an

Type de vehicule/consommation moyenne/100 km; 
1 litre d’essence = 9 kWh

TEncoura 
-gement *

Norme de 
base*

Initiat. Solaire*

Petite voiture ( consommation 6 litres/100 km) Fr. 24.30 Fr. 162.- Fr. 40.50

Voiture moyenne (consom. 9 litres/100 km) Fr. 36.45 Fr. 243.- Fr.60.75

20'000 km/an

Type de vehicule/consommation moyenne/100 km; 
1 litre d'essence = 9 kWh

TEncoura
-gement*

Norme de 
base*

Initiat. Solaire*

Petite voiture ( consommation 6 litres/100 km) Fr. 32.40 Fr. 216.- Fr. 54.-
■

Voiture moyenne (consom. 9 litres/100 km) Fr. 48.60 Fr. 324.- Fr. 81.-

25'000 km/an

Type de vehicule/consommation moyenne/100 km; 
1 litre d’essence = 9 kWh

TEncoura
-gement*

Norme de 
base*

Initiat. Solaire*

Petite voiture ( consommation 6 litres/100 km) Fr. 40.50 Fr. 270.- Fr. 67.50

Voiture moyenne (consom. 9 litres/100 km) Fr. 60.75 Fr. 405.- Fr. 101.25

Pour tous ces calculs, le taux maximum a 6te appliquö

Artisanat local et petites entreprises suisses penalises
Pour les entreprises industrielles, les prix de l’energie constituent un facteur de coüt 
important. Ces prix doivent etre previsibles et demeurer competitifs face ä la concurrence 
internationale. Or, les impöts sur l’energie affecteraient les producteurs suisses d’un 
handicap concurrentiel supplementaire sur des marches internationaux dejä disputes. Mais 
l’industrie et l’artisanat seraient aussi sous pression sur le marche domestique, etant donne 
que leurs prix doivent pouvoir concurrencer ceux des produits importes.

Le rencherissement des prix de l’energie mettrait des emplois industriels en danger et 
accelererait le desequilibre vers les entreprises de services. Les entreprises familiales 
artisanales seraient particulierement touchees par les nouveaux impöts sur l’energie. Pour 
peu qu’elles soient grandes consommatrices d’energie (songeons aux boulangeries), ces 
charges fiscales additionnelles pourraient meme obliger certaines d’entre eiles ä fermer.
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Exemple : Un architecte d'interieur travaille comme independant. II a besoin d'un ordinateur et d’une imprimante 
et utilise un petit vehicule pour rendre visite ä sa clientele. Une secretaire l'assiste dans ses travaux 
d'administration et de comptabilite. Le menuisier avec lequel il collabore souvent, independant lui aussi, a non 
seulement besoin d’un ordinateur, mais encore de toutes sortes de machines et d'appareils pour le travail du 
bois. II rend visite ä ses clients avec un vehicule de livraison. Sa femme s’occupe de l'administration.

Le fait qu’un menuisier utilise davantage d’energie que l'architecte d'interieur n’est pas une preuve de mauvaise 
volonte de sa part, mais indique simplement qu'il a besoin d’une plus grande quantite d'energie pour pouvoir 
exercer son metier. Le menuisier payerait donc davantage d’impöts sur l’energie que son partenaire. 
Inversement, l’architecte d’interieur se verrait restituer une somme superieure ä titre de compensation, parce 
que le fisc prend egalement en compte le salaire de sa secretaire. Au total, le menuisier serait donc bien plus 
mal loti que l’architecte d’interieur.
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3. Non ä des impöts inutiles

Nous nous preoccupons de notre environnement
II va sans dire que nous prenons la protection de notre environnement au serieux. Chaque 
individu, chaque entreprise doit assumer ses responsabilites ä l’egard de l’environnement. 
Mais seules des entreprises saines et competitives, qui ne sont pas accablees d’impöts et de 
redevances, disposent de la marge de manceuvre financiere pour honorer correctement ces 
responsabilites.

Dire trois fois non aux nouveaux impöts sur l’energie, ce n’est pas dire non ä la protection de 
l’environnement, c’est refuser l’application de mauvais instruments. La protection de 
l’environnement est une täche internationale et la Suisse ne resoudra pas les problemes 
ecologiques de la planete en faisant cavalier seul. Une politique energetique et 
environnementale qui entrame un gonflement de la quote-part fiscale, des distorsions de 
concurrence et des inegalites sociales, n'est pas defendable.

Les instruments de politique environnementale ne doivent pas s’appliquer ä l’energie en tant 
que teile, mais aux agents energetiques qui occasionnent effectivement des nuisances. Nous 
avons besoin d’objectifs clairs, comme ceux que fixe la loi sur le C02, entree en vigueur le 
1er mai 2000.

II est parfaitement clair que nous devons agir pour notre environnement, mais pas avec des 
interventions massives de l’Etat, prejudiciables aux couches moyennes, aux familles, aux 
personnes ägees et aux regions peripheriques. Prenons garde de ne pas nous soucier 
davantage de l’environnement que de la population. Les nouveaux impöts sur l’energie n'ont 
pas grand chose ä voir avec la politique de l’environnement. Sous couvert d’ecologie, ils 
correspondent ä une tentative de remplir les caisses de la Confederation et d’un petit nombre 
de subventionnes.

Les impöts sur l’energie ne sont pas la bonne solution
II est evident que les nouveaux impöts qu'on nous propose ne constituent pas une solution 
acceptable pour regier les problemes climatiques du globe. On ne se lance pas dans une 
teile operation avec une mentalite de herisson ecologique, mais dans un esprit de 
concertation internationale. A cet effet, les protocoles de Rio et Kyoto tracent la bonne voie. 
Ils definissent des objectifs environnementaux precis, que la Suisse entend transposer pour 
sa part au moyen de sa loi sur le C02. Cette loi ne met pas arbitrairement ä l'index les 
energies non renouvelables, ä l'exemple des nouveaux impöts sur l'energie, mais fixe 
clairement ses objectifs en fonction des charges polluantes effectives.
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Au demeurant, meme les energies renouveiables peuvent avoir des effets negatifs sur 
l'environnement. Par exemple, il n'est pas possibie de construire autant d'usines 
hydroelectriques qu'on le souhaiterait le long des cours d’eau. Les ecologistes purs et durs 
sont d'ailleurs parmi ceux qui combattent le plus vigoureusement ces projets en arguant de la 
protection du paysage et des debits minimums. Meme remarque pour la construction 
d'eoliennes et d'installations solaires.

Les impöts sur l’energie ne sont pas fondes sur le principe du 
pollueur-payeur. Si c’etait le cas, ils frapperaient les agents 
energetiques qui portent atteinte ä l'environnement plus 
durement que ceux qui le menagent. Par exemple, le gaz 
naturel est sensiblement moins nocif que le petrole d’un point 
de vue ecologique. Or, les impöts sur l'energie ne font aucune 
difference entre l’un et l’autre, qu’ils rencherissent tous deux 
de 40 ä 50%. Au contraire, la loi sur le C 0 2, entree en vigueur 
le 1er mai 2000, tient compte de la nocivite de chaque type 
d’energie.

Les nouveaux impöts retireront du circuit economique des 
masses d’argent qui pourraient etre investies plus utilement 
dans des technologies d’avenir. Ils affaibliront du meme coup la croissance economique, qui est pourtant une 
condition essentielle au financement de projets ecologiques. Bref, ils promettent d’etre totalement contre- 
performants.

Excellent bilan ecologique de la Suisse en comparaison 
internationale
Les menages et l'economie suisses consacrent beaucoup d’efforts ä la protection de 
l'environnement. En matiere de politique energetique et environnementale, la Suisse fait dejä 
tres bonne figure par rapport ä l’etranger, et notre pays est meme ä l'avant-garde de la lutte 
contre les emissions de C02. Dans ces circonstances, les mesures fiscales supplementaires 
qui nous sont proposees, prejudiciables aux menages suisses et ä la competitivite 
internationale de notre economie, et aux effets tres douteux, n’amelioreront en rien notre 
bilan ecologique, bien au contraire.

Les particuliers, on l’a dit, font beaucoup pour l'environnement. La collecte et le tri des 
dechets sont devenus une habitude largement repandue en Suisse, oü ils sont pratiques 
avec un serieux dont on ne trouve guere l’equivalent ailleurs. De plus, les consommateurs 
helvetiques se sont toujours montres tres prompts ä passer ä des produits ecologiques une 
fois ceux-ci parvenus ä maturite, comme l’a notamment prouve le tres rapide succes des 
vehicules ä catalyseur dans notre pays. Dans quelque temps, il en ira certainement de meme 
pour les voitures ä hydrogene. L'Etat peut d’ailleurs favoriser cette evolution de maniere 
ciblee, en adaptant certaines normes ou ä l’aide d’incitations fiscales.

Emissions de CQ2 seion les agents 
energetiques, en 1998

□  ErnssansdeCQ 2 { 100Q ) !

IVbzout extra- Essence Gaz
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Malgre l'augmentation de la production et les progres de la productivite, la consommation 
d'energie s'est stabilisee dans l'industrie au cours de ces huit dernieres annees (alors qu'elle 
a progresse parmi les menages et dans les transports). De nombreuses entreprises se 
soumettent d’elles-memes ä un management environnemental rigoureux (atteste par la 
certification ISO 14'001). Notons que pour l’economie, l’energie constitue depuis toujours un 
facteur de coüt, qu’elle cherche donc tout naturellement ä reduire le plus possible et de 
maniere systematique. Elle voue egalement de gros efforts au recyclage -  pour le bien de 
l'environnement et des ressources energetiques. Enfin, de tres nombreuses entreprises ont 
participe avec succes au Programme "Energie 2000".

Parts des differents acteurs ä la consommation d'energie en
19 98

Source: Statistique suisse globale de l’energie ; Office federal de l’energie

Les piles ä combustible produisent directement du courant electrique par combinaison d’hydrogene et 
d’oxygene. L’unique substance de rejet degagee par cette reaction est de la vapeur d'eau. La Suisse participe ä 
un Programme de recherche de l'Agence internationale de l'energie AIE - une agence de l'OCDE - sur la 
technologie des piles ä combustible. Par ailleurs, de grands fabricants automobiles travaillent sur le moteur ä 
hydrogene. Mais pour soutenir cette innovation, des impöts sur l'energie ne sont pas necessaires. Le 
developpement de la voiture ä hydrogene depend de facteurs qui n'ont rien ä voir avec la taxation de l'energie.

Notre politique environnementale a fait ses preuves
Les mesures de protection de l'air qui ont ete prises jusqu'ici par la Confederation ont dejä 
demontre leur efficacite. Ce sont les normes destinees ä reduire les emissions nocives de 
quelque 150 substances au total, les exigences de qualite imposees aux carburants et 
combustibles, les valeurs-limites fixees aux gaz d'echappement des voitures, camions et 
motos, les obligations imposees en matiere de gaz d'echappement, la reduction des vitesses 
maximales sur les autoroutes et ailleurs, l'encouragement de methodes ecologiques dans 
l'agriculture, l'amelioration des infrastructures de transports publics, l'arrete sur l'utilisation 
rationnelle de l'energie et enfin le Programme Energie 2000.
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Afin de reduire les emissions de gaz carbonique dans l'atmosphere, le Parlement a 
egalement adopte une loi sur le C 02. De plus, la Suisse a introduit une taxe d'incitation sur 
les composes organiques volatils (COV) et sur l'huile de chauffage extra-legere. Ajoutees 
aux innovations techniques, toutes ces mesures ont eu pour effet de diminuer de fagon 
spectaculaire les emissions nocives. D'ores et dejä, on le voit, notre pays obtient d'excellents 
resultats gräce ä des systemes d'incitation raisonnables, ä l’initiative personnelle et au jeu de 
la concurrence. La Suisse a renonce jusqu'ici pour son plus grand bien ä des "impöts 
punitifs" aveugies, comme ceux qui nous sont proposes aujourd'hui. Nous n’avons donc 
aucune raison de nous jeter dans une aventure qui aurait pour effet de modifier l'attitude 
positive des Suisses ä l'egard des questions d'environnement.

La taxe prelevee sur l'huile extra-legere ä forte teneur en soufre est un bon exemple d’instrument ecologique 
efficace. Elle a rapidement incite les fournisseurs de mazout ä retirer du marche les varietes de ce produit 
contenant du soufre. II n’existe plus d’huile de chauffage soufree sur le marche suisse aujourd’hui.

La qualite de l’air mesuree dans la ville de Bienne s’est sensiblement amelioree depuis 1983. Ce progres est du 
ä l’introduction d’huile de chauffage sans soufre et d’essence sans plomb, ä la diffusion des vehicules ä 
catalyseurs et ä l’assainissement de certaines industries proches de l’agglomeration : fonderie de Von Roll, 
stations d’incineration des ordures, raffinerie de petrole de Cressier.

Non ä un « Alleingang » ecologique
En Suisse, la protection de l’environnement et le contröle des emissions nocives atteignent 
dejä un haut niveau.

La loi sur le C 02 prevoit la possibilite d’aider d’autres pays ä beneficier du savoir-faire 
helvetique dans le domaine de la protection de l’environnement. Monter une installation de 
filtrage dans une usine de lignite surannee ä l’etranger est infiniment plus profitable que 
d’affaiblir la competitivite de l’industrie suisse par de nouveaux impöts. On rend ä 
l’environnement un bien meilleur Service en aidant l’Europe de l’Est ä eviter des catastrophes 
ecologiques plutöt qu’en cherchant par un enorme prelevement fiscal ä accroTtre de quelques 
degres notre isolement.

Pas de protection de l’environnement ä coup de subventions
L’energie solaire est une energie interessante, qu’il convient d’exploiter de maniere optimale. 
Par exemple, eile est tout ä fait indiquee pour la preparation decentralisee d’eau chaude ou 
le chauffage complementaire de certains locaux (jardins d’hiver, etc.). Pour la production 
d’electricite, en revanche, ses possibilites sont extremement limitees. Les cellules solaires ne 
fonctionnent que par beau temps et la duree moyenne d’ensoleillement se situe en Suisse 
entre 15 et 20 %. En outre, c’est ä l’epoque de l’annee oü l’on a le plus besoin d’energie, 
c’est-ä-dire en hiver, qu’il y a le moins de soleil.
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En y consacrant quelque 450 millions de francs de subventions par an, les auteurs de 
l’initiative souhaitent stimuler la construction d’installations solaires destinees ä la production 
d’electricite. C’est un non-sens. Les technologies novatrices et rentables s’imposent d’elles- 
memes. Si la production d’electricite par des cellules solaires devient un jour rentable, nul 
doute que tout le monde s’y mettra. Mais financer artificiellement une technologie par des 
subventions cree inevitablement des distorsions de marche et bloque les progres techniques 
dans d'autres domaines prometteurs. La concurrence et la competition stimulent i’inventivite 
de notre economie ; les subventions l’etouffent.

Ni l’initiative solaire ni la taxe d’encouragement n’ont pour objectif de reduire specifiquement 
des emissions nuisibles. Ni l’une ni l’autre ne contribuent ä ameliorer l’environnement. En 
realite, elles visent ä creer de nouvelles sources de recettes fiscales dans le but d’alimenter 
un nouveau circuit de subventions. Consequence : toute la population passera ä la caisse, 
au profit d’un petit nombre de beneficiaires.

La voiture ä hydrogene est une technologie d’avenir. En supplantant la voiture ä essence, eile fournirait une 
contribution spectaculaire ä la qualite de l'air et ä la « normalisation » du climat. Les premieres voitures de serie 
fonctionnant ä l’hydrogene sont prevues pour 2010. Or, il se trouve que les impöts sur l’energie qu’on nous 
propose ne financeraient pas ce type de developpement! Ils subventionnent uniquement les techniques que 
leurs auteurs souhaitent soutenir et negligent les technologies les plus prometteuses. Si nous voulons eviter de 
commettre les memes erreurs qu’avec la politique agricole des annees septante, il faut refuser le nouveau 
regime de subventionnement qu’on nous propose.

Des impöts qui visent trop de buts ä ia fois
Les trois projets impöts sur l’energie sont inefficaces car ils visent trop d’objectifs ä la fois: 
protection de l’environnement, riposte ä l’energie nucleaire, promotion de l’emploi, diminution 
des cotisations sociales obligatoires, enfin nouvelles recettes fiscales redistribuees sous 
forme de subventions publiques -  ä nos frais ä tous. Aucun de ces objectifs ne sera atteint 
pour la bonne raison qu’il n’existe pas d’instrument magique capable de les satisfaire tous ä 
la fois. Pour remplir correctement le but principal, qui reste tout de meme celui de la 
protection de l’environnement, nous disposons aujourd’hui de la loi sur le C 02. Cette loi punit 
ceux qui ne font rien en faveur de l’environnement et recompense tous ceux qui contribuent 
effectivement ä l'ameliorer.

La reprise economique ne deploie ses effets en Suisse que depuis un temps relativement 
court. L’introduction de nouveaux impöts aurait pour effet de ralentir cet essor. Et cela au 
detriment de l’environnement! D’une maniere generale, les investissements dans les 
technologies ecologiques sont plus importants quand l'economie est prospere. La croissance 
economique profite ä l’environnement!
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Resume P- ' 5: ■
m

Les trois projets nous annoncent une majoration d’impöt tres sensible, injuste et nefaste. 
Malgre les promesses de retrocession, la Charge nette augmentera pour la population et 
l’economie. Les nouveaux impöts sur l’energie ne font aucun cas de l’imperatif de l’efficacite 
economique et ecologique. Ils causeront de graves inegalites, qu’il faudra corriger par la 
suite ä l’aide de mesures sociales. Ils entralneront egalement des distorsions de 
concurrence, compte tenu du systeme de retrocession prevu.

Enfin, ils frapperont surtout l’industrie et l’artisanat traditionnel. Ils rencheriront les produits 
suisses et les rendront moins competitifs, tant sur le marche domestique ainsi qu'ä 
l’exportation. La quote-part fiscale augmentera et la responsabilite personnelle diminuera.

Notre environnement nous importe au plus haut point, mais les tres mauvais 
instruments qu’on nous propose de mettre ä son service appellent un triple non.
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Annexe Sil

Mode d'emploi pour calculer les effets d'une taxe de 2 ct./kWh 
frappant l'essence, le diesel, le mazout, le gaz et l'electricite.

Conversion en kWh

- 1 litre d'essence = 9 kWh

- 1 litre de carburant diesel ou de mazout de chauffage = 10 kWh

- - Le gaz naturel et l'electricite sont vendus au kWh

1. Hausse du litre d'essence en Centimes

9 kWh ä 2 ct. = 18 ct. En ajoutant la TVA, le litre d'essence serait donc 20 ct. plus eher.

2. Hausse du litre de diesel ou de mazout en Centimes

10 kWh ä 2 ct. = 20 ct. En ajoutant la TVA, le litre de diesel ou de mazout serait donc 
21,5 ct. plus eher.

3. Augmentation du prix du mazout en %

Compte tenu d'un prix moyen de 43 francs les 100 litres (juin 2000), le mazout serait donc 
50% plus eher.

4. Augmentation du prix du gaz en %

Compte tenu d'un prix moyen de 5 ct. le kWh, le gaz serait donc 40% plus eher.

5. Augmentation du prix de l'electricite en %

La taxe de 2 ct./kWh ne frappe que l'electricite d'origine thermique (nucleaire et gaz 
principalement). En Suisse, le thermique represente environ 40% de la production de 
courant.
Compte tenu d'un prix moyen de 18 ct. le kWh, l'electricite serait donc 4,5% plus chere.

taxesenergie-argumentaire.doc 21.06.00 22


